
 

Bulletin d’adhésion 
 

L’adhésion correspond à : une carte par année civile (12€) + 12 timbres syndicaux 

 Chaque adhérent effectue son règlement au rythme de son choix (voir au verso).  
 Seuls les nouveaux adhérents peuvent commencer à cotiser en cours d’année (minimum un trimestre) 
 Temps partiels : le montant du timbre est proportionnel au temps de travail effectué. 
 Un timbre représente une heure de travail par mois environ. La référence est de 151 heures. 

Le montant de la carte annuelle est intégré aux timbres indiqués dans la grille ci-dessous. 
 

GRADES ET CORPS  
Echelons 1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 

Chevrons    1e 2e 3e        

Agrégé hors classe 24,1 25,5 26,6 28,5 29,6 31,0        

Agrégés classe normale 14,8 16,3 16,4 17,6 18,7 19,7 21,0 22,6 24,1 25,6 26,6 

Certifiés, PEPS, CPE, DCIO hors classe 18,7 20,0 21,2 22,9 24,3 25,6      

Certifiés, PEPS, CPE, COP, Bi-admissible   14,8 15,4 16,2 16,9 17,7 18,9 20,3 21,7 22,5 

Certifiés, PEPS, CPE, Psy-EN classe normale 12,9 14,6 14,7 15 15,5 15,8 16,7 17,8 18,9 20,2 21,6 

AED, AVS, AESH 10,7  

ATRF et contractuels enseignant Timbre mensuel = traitement mensuel / 151 h + 1 

Stagiaires sans ancienneté de service Cotisation annuelle = 120 euros 

Retraités Cotisation annuelle = 125 euros 

Congé sans traitement Contacter le syndicat 

 

Règle de calcul pour ceux qui ne figurent pas dans la grille 

Timbre mensuel : (4,686 x Indice (haut du bulletin de salaire) ………… / 151) x quotité ……… + 1 =  _  _  _ , _ _ € 

Cotisation annuelle : timbre mensuel …………………. x 12 =  _  _  _ , _ _ € 

  
Remarques : la cotisation vous donne accès automatiquement  

 aux journaux du syndicat et de notre fédération la FNEC-FP FO, 
 au journal de l’UD Cgt-FO 44 « Ouest Syndicaliste », 
 à la carte « AUDACE », donnant accès  à l’ensemble de ses services, 
 à la protection juridique MACIF. 

 
 

           Bulletin d’adhésion       ou reprise de carte   
 

NOM et prénom : ……………………………………………….………………………..   Date de naissance : ……………… 

Adresse personnelle : …………………………………………………………………………..…………………………………. 

Code postal : ………………       Commune : ……………………………………………….…………………………………… 

Téléphone portable de préférence : ……………………………….  

E-Mail privé: ……………..……………………………………………… @ ………………………………………... 

Au 1er janvier vous êtes  Corps & Grade :…………………………………………… Echelon : ……  depuis le : ……………… 

Discipline : ………………………………………………                 Pour les contractuels, indice (INM) : …………. 

Affectation définitive : ……………………………………………………………………………. Temps partiel (en %) : …… 

Complément(s) de service (+nbre d’heures) : ……….……………………………………………………………………………. 

Pour les TZR, résidence administrative : …………………………..…………………………………………………………… 

  

Sur 100€ de cotisation, vous ne payez 
réellement que 33€. 

Et pour les non-imposables le fisc vous 
renvoie un chèque de 66€ (crédit d’impôt). 

Frais réels : cotisation à inclure 



44 
 

 
 
 

 

Choix du règlement 

 

 

1 – Par chèque(s) ☐ 

L’ensemble des chèques (ordre : snfolc44) est à envoyer au syndicat avec période de référence au dos. 

 

 Nombre de chèques avec montant(s) : …………………………………………………………. 

 

 

2 – Par virement(s) ☐ 

Tu trouveras ci-dessous le RIB du SNFOLC 44 pour mettre en place un ou plusieurs virement(s) auprès de ta banque.  

N’oublie pas de nous prévenir par courrier ou par mail en renvoyant bien la fiche de renseignements. 

 

 Nombre de virements avec montant : …………………………………………………………… 
 

 

 

 

3 – Par prélèvement(s) automatique(s) SEPA ☐ 

 Demander la fiche au syndicat 

 

Bien syndicalement 

Christian Lambert, 
Trésorier du syndicat 

 

 


